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NOTES SÜR LE SERVICE EN CAMPAGNE

DANS

L'AEMEE FEANCAISE

Pour ne parier que de l'infanterie et de la cavalerie, les

Reglements et les Instructions pratiques qui viennent d'etre
mis en vigueur en France, et qui fixent la doctrine officielle
relative ä l'emploi des diverses armes, repondent-ils aux
besoins de la guerre moderne'? — C'est contestable, encore
que ces documents constituent d'indeniables progres.

Et d'abord, comme le general Andry l'a fait remarquer
dans son remarquable Projet de reglement sur l'exercice et
les manceuvres de l'infanterie, ces textes s'en tiennent trop
souvent ä de vagues generalites et n'entrent pas toujours assez
avant dans Je detail. — Est-ce donc ä dire qu'ils devraient etre
des codes complets oü toutes les circonstances soient prevues,
de sorte qu'il suffi se de les feuilleter pour y trouver la Solution

convenant ä chaque cas particulier? — Eh! non: nous n'en
sommes plus au temps de la tactique fredericienne, et il n'est
plus possible aujourd'hui comme alors de dessiner sur des

planches la position et la formation de toutes les unites pour
l'execution de teile ou teile manceuvre. Encore faudrait-il en-
visager, d'une maniere tres nette, les differentes situations
dans lesquelles une armee en campagne peut se trouver.
N'oublions pas que, pour beaucoup d'officiers de l'armee
active, et que, pour tous ceux de la reserve et de la territoriale, il
n'y a d'autres regles de tactique que celles qui sont formülees

par les Reglements. Si donc ceux-ci sont incomplets, le
commandement risque de se trouver fort embarrasse en presence
d'une Situation imprevue. II ne s'agit pas, bien entendu,
d'etouffer l'initiative, mais seulement de l'eclairer, de la guider.

Elle ne peut s'exercer utilement que si on a apprecie sai-
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nement la Situation et si on sait les moyens d'y faire face : en
d'autres termes, si on a porte un diagnostic exact et si on
connait la therapeutique. Quoique etant « un art simple et
tout d'execution», l'art de la guerre a besoin d'etre appris: il
y a des prineipes generaux qu'il est indispensable de
connailre, ne füt-ce qu'en vue de l'unite de doctrine. Ces

prineipes, les Reglements francais ne les mettent pas toujours
suffisamment en evidence, bien qu'ils soient parfois tres detailles,
et que, pour les marches, par exemple, la decomposition soit
bien faite (elles sont divisees en trois categories: loin de
l'ennemi, — ä proximite de l'ennemi, — ä l'ennemi). Mais il n'en
est pas de meme pour beaucoup d'autres questions essentielles.

Nous allons nous en rendre compte en suivant, autant que
possible, l'ordre dans lequel se derouleraient normalement
les Operations d'une campagne. De cette facon, la plupart des

problemes se presenteront successivement ä nous.

L'exploration.

Montluc a donne sa formule ä ce service lorsqu'il a dit :

«Si l'ost savait ce que l'ost fait, l'ost battrait l'ost». A Sainte-
Helene, Napoleon a formule la meme idee en disant que, ä la

guerre, le plus difficile est de deviner les projets de Pennemi,
de voir le vrai dans tous les rapports qu'on recoit : le reste
ne demande que du bon sens: c'est un combat ä coups de

poing : plus on en donne, mieux cela vaut. Sans renseignements,

une armee est aveugle, son chef n'arrive pas ä percer
les projets de l'ennemi. C'est la coordination de tous les
rapports envoyes par la cavalerie, les espions, les diplomates, qui
eclaire le general, en lui permettant de faire jaillir la
lumiere du chaos des nouvelles contradictoires.

Dans l'armee francaise, le service des renseignements est
devolu aux divisions de cavalerie lesquelles doivent etre rom-
pues ä ce röle, le plus important de tous. «Voir est, dans
11 l'exploration, la chose capitale; le combat n'est qu'un moyen
» pour arriver ä ce but». Voilä qui est fort bien lorsqu'on
est ä la recherche de 1'« ost. » Mais que doit faire la cavalerie
pendant la mobilisation? Quel röle a-t-elle ä jouer pendant le
combat, et dans lecas soit d'une victoire soit d'une defaite? Le
Reglement ne se prononce pas sur ces divers points, et c'est
regrettable. II aurait pourtant pu le faire assez simplement en



NOTES SUR LE SERVICE EN CAMPAGNE 541

prenant un cas concret dont l'hypothese aurait envisage
l'ouverture des hostilites avec une nation etrangere.

C'est de lä qu'il faut partir.

Pendant la periode initiale, les rassemblements s'operent
sur les bases de concentration. Comme on l'a dit, les voies
ferrees sont alors les fils conducteurs de deux piles qui lan-
cent de part et d'autre des elements contraires. De leur choc
jaillira l'etincelle. Tächons de couper seulement quelques fils
de la pile adverse et de garder soigneusement les nötres,
l'avantage sera pour nous. De la premiere rencontre des
armees peut dependre le succes de la guerre. Or, cet important
sujet a ete passe sous silence. N'est-ce pas une Omission

grave
Sur l'action de la cavalerie avant la bataille, les Reglements

frangais sont tres clairs et meme plus explicites que les Reglements

allemands. Ils confient la recherche des renseignements
ä des elements tres mobiles, aux reconnaissances d'officiers
et ä des detachements, d'effectifs variables, designes sous le
nom de « decouvertes.» Le röle des reconnaissances est de
voir et de prendre le contact par la ruse, tandis que les
detachements ont ä voir et ä prendre le contact soit par la force,
soit par la ruse, le moyen ä employer variant suivant la
Situation et les circonstances : c'est au chef qu'il appartient de

l'apprecier. Tout cela est fort juste, et c'est avec raison aussi

que les Reglements recommandent la penetration : il ne suffit
pas, en effet, d'apprecier l'etendue du front; il faut encore se
rendre compte de la profondeur des lignes de l'ennemi. C'est
pourquoi le commandant de la cavalerie conserve le gros de
ses forces aussi groupe que possible pour percer au besoin le
rideau de sürete ennemi et pour combattre sa cavalerie, s'il est
necessaire, afin de se procurer les renseignements necessaires.

II est specifie que cette cavalerie d'exploration doit posseder,
en principe, de l'artillerie ä cheval avec des detachements
d'infanterie et de cyclistes. Mais, si l'instruction sur la cavalerie
precise le röle ä attribuer ä rartillerie et aux detachements
d'infanterie, eile a omis de definir celui dont il conviendrait
de charger les cyclistes. — Supposerait-elle, par hasard, qu'il
doive etre le meme? — Ce serait un contresens : les
experiences faites avec succes, depuis 1896, par le capitaine Ge-
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rard1, ont.montre que l'infanterie ne peut apporter qu'un
appui defensif ä la cavalerie d'exploration, tandis que les

unites cyclistes lui apportent, au contraire, un secours offensif.

Leur mode normal d'emploi devrait donc etre le suivant :

marcher en tete de la division ou de l'avant-garde; gagner
rapidement la sortie de chaque defile; prendre position en

avant, c'est-ä-dire former «tete de pont» en des points d'oü la

portee de fusil tienne l'artillerie ennemie ä environ trois
kilometres du debouche du defile; de lä, enfin, par le croisement
des feux, interdire ä la cavalerie les passages qui y conduisent.

En arriere de la «tete de pont», la cavalerie peut s'e-
couler rapidement par le couloir etroit qui constitue le defile;
eile se repand sur la place d'armes ainsi fortifiee, eile s'y
deploie et s'y masse, protegee par sa compagnie de cyclistes
pendant les heures oü le terrain la met, en quelque sorte,
en etat de paralysie, ce qui n'arrive que trop frequemment,
helas!

On voit combien leröle des detachements de cyclistes donnes
comme soutiens ä la cavalerie differe de celui que l'instruction
assigne ä l'infanterie, puisqu'elle charge celle-ci d'occuper les
defiles en arriere et sur les flancs pour assurer, le cas dcheant,
la retraite de la cavalerie!

Muet sur ce point, le Reglement Test presque autant sur
l'action de la cavalerie apres le combat. II se contente de dire
que, dans la poursuite, eile « se lance sur l'ennemi en
retraite, sans treve ni repos. » C'est evident, mais n'aurait-il pas
du preciser davantage en prescrivant ä la cavalerie de gagner
de l'avant, par des voies paralleles, pour tomber sur les flancs
du gros en retraite, pour couper ses Communications? Les
renseignements donnes au sujet de la retraite ne sont pas moins
insuffisants. Dans Tun et l'autre de ces cas, il aurait fallu faire
ressortir l'idee de manoeuvre, la manceuvre permettant seule
de se tirer des situations les plus delicates.

1 Lire son interessante brochure L'infanterie cycliste en campagne, chez Berger-
Levrault. En fevrier 1898 (page m), la Chronique francaise a signale cetle elude.
D'autre part, dans la livraison de mars dernier Ipage 201), cetle meme Chronique a

dil un mot de la disproportion qui existe entre le nombre des cyclistes existant
officiellement et l'immcnsite des services que reclame d'eux le nouveau Reglement sur le
service de rinfanterie en campagne.
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Le service de sürete.

La sürete de premiere ligne est assuree par la cavalerie de

corps d'armee. Tandis que l'objet de l'exploration est de fouiller
une zone, le service de sürete a des directions ä sonder, de
facon ä donner au commandement le temps et l'espace qui lui
sont necessaires pour prendre ses dispositions. Le Reglement,
lui, ne mentionne que le temps, et encore specifie-t-il que la
profondeur de la zone est, en general, d'une journee de marche
en avant des troupes. Comme si le temps et l'espace n'etaient
pas deux facteurs qui varient avec l'effectif de la troupe, avec
sa mission, avec sa Situation Pour une division operant
isolement, n'est-il pas evident que la zone ä couvrir devra etre
moindre que pour une armee?

Un röle nouveau est attribue ä la cavalerie de sürete de

premiere ligne, aecompagnee d'infanterie et d'artillerie. D'apres
l'instruction sur le service de la cavalerie en campagne, une
troupe ainsi constituee « forme, pour le compte du corps
d'armee, une sorte d'avant-garde legere, sous les ordres du
general commandant la brigade de cavalerie. Cette avant-
garde peut obliger l'ennemi ä deployer ses colonnes, retarder
sa marche et faciliter ainsi le deploiement du gros qu'elle
couvre. » On aurait pu ajouter qu'une teile troupe serait
capable de fixer l'ennemi et de l'immobiliser.

L'idee est seduisante ; mais est-elle realisable? Dans beaucoup

de cas, les brigades de sürete auront ä remplir le röle
d'avant-garde legere, en protegeant l'avant-garde dans le
passage d'un cours d'eau, par exemple. Mais alors comment
suivront les detachements Ils devront preceder l'avant-garde
et marcher avec le gros des brigades de sürete. Le Reglement
aurait du preciser leur röle. Celui-ci est vraisemblablement
analogue ä celui que le general Langlois attribue ä ses «

detachements de couverture, » dans une de ses recentes etudes.
Mais, encore une fois, tout le monde ne lit pas les ouvrages
techniques. Or, que ferait le chef d'un bataillon envoye comme
detachement de couverture, s'il n'etait pas fort au courant de
la mission extremement delicate qui lui incombe? En principe,
ces detachements, composes des trois armes, devront former
un reseau de sürete mobile autour de l'armee. Mais, ici encore,
des compagnies cyclistes ne conviendraient-elles pas mieux?
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Plus mobiles, elles marcheraient facilement avec le gros des

brigades de sürete, occuperaient rapidement les points du
terrain qu'il importe de tenir, conserveraient mieux le contact et
manceuvreraient avec plus de souplesse et avec beaucoup
moins de fatigue.

Difficile dans l'exploration, le röle de la cavalerie est plus
delicat encore dans le service de sürete : il lui faut, dans la
zone ä fouiller, avoir des yeux partout : en un mot, eile doit
disperser 1' « element d'observation » dans toutes les directions,

tout en concentrant 1' « element de force » pour proteger

les troupes qu'elle couvre contre les incursions de la
cavalerie adverse.

Le röle de la cavalerie divisionnaire a ete bien defini dans
les nouvelles Instructions, surtout dans celle de rinfaalerie.
Ce röle, tres complexe, demande beaucoup de tact;
malheureusement, les escadrons n'y sont peut-etre pas assez exerces,
ce qui est fort comprehensible, les manoeuvres avec des
detachements d'autres armes n'etant pas encore entrees dans les

mceurs, quoi qu'on en dise. Que de garnisons oü la cavalerie
vit eompletement en dehors de l'infanterie Et pourtant les
cleux armes auraient tout ä gagner ä se frequenter. Ah qu'on
est donc encore loin de la solidarite entre les differentes armes,
de cette camaraderie de combat, de cette union qui seule peut
faire la force de l'armee

L'escadron divisionnaire doit satisfaire aux besoins suivants:
fournir la pointe d'avant-garde et le service des flanqueurs,
assurer la correspondance et la liaison entre les divers
elements des colonnes ou des avant-postes. Des qu'un engagement

est imminent, cette troupe est appelee ä definir aussitöt
que possible le front ennemi et ä envoyer au commandement
tous les renseignements susceptibles de le guider pour le

passage de la formation de marche ä la formation de combat.
Elle doit faire la reconnaissance du champ de bataille.

L'avant-garde.

Toujours dans le meme ordre d'idees, c'est-ä-dire en vue
de permettre au commandement de reunir les moyens d'aetion
dont il a besoin et de se procurer les renseignements definitifs
qu'il lui faut pour agir en connaissance de cause, une avant-
garde est necessaire.
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Comment marchera cette troupe
La nouvelle Instruction dit avec raison qu' « eile se fractionne

en echelons successifs dont le nombre et la composition sont
subordonnes au but ä atteindre et aux circonstances... Les
distances entre les echelons sont egalement subordonnees ä la
nature du pays, ä la composition et ä la force de l'avant-garde...
La distance qui separe l'avant-garde du gros des troupes est
determinee par la necessite de mettre ces troupes ä l'abri des

coups de l'artillerie ennemie. » Ce sont lä des donnees süffisantes

et qui excluent tout schema.
L'avant-garde doit assurer sa securite personnelle en meme

temps que celle de la colonne et ne compter que sur ses propres
forces; aussi admet-on. chez nous, malgre les avis qui nous
viennent d'outre-Rhin, que l'avant-garde doit etre assez fortement

constituee pour pouvoir mener, sous un commandement
unique, et la reconnaissance du champ de bataille et le combat
de front ä la faveur duquel la masse manoeuvrera. « Tant que
les avant-gardes seules sont en presence, dit le Reglement, le
commandement doit rester libre de refuser le combat ou de

l'engager. » Cette prescription est insuffisante. Preuve en soient
les observations suivantes faites par le Ministre ä la suite des

manoeuvres :

D'une maniere generale, les prineipes qui doivent regir l'emploi et le jeu de

l'avant-garde ne sont pas encore suffisamment connus, ou, tout au moins, mis
en pratique.

On a vu des partis marcher l'un contre l'autre sans avant-garde ; d'autres
fois, l'avant-garde s'est engagee d'une facon inconsideree, ou bien eile a marche
sans interruption et si rapidement que les fractions en arriere pouvaient ä

peine rejoindre ä, temps pour l'action decisive. Ailleurs, au contraire, l'avant-
garde s'est arretee ot a pris position avant meme d'avoir croise le fer.

Ces erreurs capitales sur le röle cle l'avant-garde ont dejä ete signalees.
II semble donc necessaire d'insister ä nouveau sur ce point, et de rappeler

que la mission de l'avant-garde ne consiste pas seulement ä proteger contre
toute surprise la marche de la colonne, mais aussi ä renseigner lc commandement

sur les dispositions de l'ennemi et ä lui laisser, lorsqu'il est renseigne,
toute liberte de manceuvre.

II est evident que, pour remplir cette mission, l'avant-garde ne doit pas
s'arreter sur teile ou teile position, mais marcher jusqu'au contact; et que, ce
contact une fois pris, eile doit non pas marcher inconsiderement, ni s'engager
ä fond, au risque d'aller ä l'encontre des projets du chef de la colonne, mais
agir en conformite des instructions de ce dernier, dont la place est d'ailleurs a
l'avant-garde.

En prevoyant le cas d'une petite colonne d'infanterie operant
sans cavalerie, l'instruction pratique de l'infanterie ajoute que
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« des circonstances de force majeure » pourront seules
justifier cette derogation au principe du concours des diverses

armes, ce qui implique, une fois de plus, la necessite d'organiser

en temps de paix des manoeuvres de garnison.

Flancs-gardes.

L'instruction parle egalement des « flancs-gardes mobiles »,
qui, pratiquement, etaient dejä employees dans les colonnes
ayant un effectif de moins d'une division. C'est donc avec raison

qu'elle les mentionne. Pour formuler, sur le terrain, des

ordres brefs, sans de verbeuses explications, il faut disposer
d'un lexique tres riche. Aussi est-il bon d'avoir distingue Ia

flanc-garde fixe de la tlanc-garde mobile. (A ce propos, qu'il
me soit permis de dire un mot d'un facteur qui n'est certainement

pas assez mis en relief dans le Reglement: c'est la «

capacite de resistance » d'une unite. Je sais bien que cette
capacite depend elle-meme d'une quantite de facteurs, mais le
« temps et l'espace » ä adopter dependent de Teloignement des
differentes fractions detachees, soit en avant-garde, soit en
flanc-garde, soit en arriere-garde ; ils dependent aussi de leur
capacite de resistance, leur force etant, d'autre part,
proportionnelle au temps necessaire pour la manoeuvre.)

Quoique la mission des flancs-gardes soit mieux definie, cette
redaction du Reglement allemand est beaucoup plus claire et
prete ä moins d'equivoque : « Si la flanc-garde a pris position,

la täche qui lui incombe, les dispositions qu'elle doit
adopter sont les memes que pour une troupe placee aux avant-
postes. Si eile marche parallelement ä la colonne, eile se couvre
comme une avant-garde en tete et sur le flanc exterieur, et,
s'il est necessaire, sur ses derrieres. » C'est bien lä la notion
de l'avant-garde sur le flanc ou avant-garde-flanc-garde.

L'instruction ne prescrit plus que les flancs-gardes soient
placees derriere la tete d'avant-garde ; il semble qu'elle n'ait
en vue que les detachements envoyes ä l'avance sur le ilanc
pour prendre position. Dans les petites colonnes, il sera souvent

necessaire de detacher en cours de route une compagnie
pour garder un point important; il eüt donc ete rationnel de
laisser subsister l'ancien texte qui prescrivait de faire marcher
derriere la tete d'avant-garde les fractions destinees ä assurer
le service de flanc-garde.
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Arriere-garde.

Negligeant le röle de cette troupe dans la marche en avant,
envisageons celui qu'elle a ä remplir dans une marche
retrograde, encore qu'un chauvinisme exagere empeche souvent
de l'examiner. « Reaucoup d'officiers croient, parce qu'ils
n'y ont pas rellechi, qu'il y aurait du deshonneur ä se retirer
avant d'etre force, et ce faux point d'honneur a cause une mul-
titude de malheurs1. »Apprenons donc ä manoeuvrer enreculant.
L'avant-garde-arriere-garde a ä remplir une mission delicate, la
plus delicate de toutes, peut-etre : il lui appartient de sauver le

corps principal, en immobilisant l'ennemi, en le tenant ä

distance, en le contenant, en ne se laissant jamais refouler sur la
colonne, en ne decouvrant jamais celle-ci. La distance du gros
depend de Teloignement de Tennemi : si cet ennemi est prös,
Tarriere-garde doit etre loin de la colonne ; s'il est ä distance,
cette arriere-garde peut etre rapprochee. Eh bien, ces notions,
Tinstruction ne les enonce pas. Elle ne dit meme plus, sans
qu'on voie la raison de cette suppression : « L'arriere-garde
se subdivise en deux ou plusieurs fractions d'egale force, »

phrase qui est la premisse de celle-ci : « L'arriere-garde
oecupe en s'echelonnant des positions successives qui lui
permettent d'executer son mouvement de retraite. » Prevoir, dit
un vieux proverbe, c'est pouvoir ; je ne vois pas tres bien
qu'une arriere-garde marchant comme une avant-garde, c'est-
ä-dire sans fractionnement, puisse occuper facilement des
positions echelonnees

Halte gardee.

La nouvelle Instruction n'a pas reproduit les quelques
explications que donnait l'ancienne au sujet des haltes gardees.
Celles-ci sont pourtant necessaires : bien peu d'officiers savent
comment se garder pendant une halte. On en voit qui s'arretent

lä oü ils se trouvent et envoyant quelquefois une sentinelle

ou une patrouille. Le röle de Tavant-garde dans ce cas
particulier est meconnu. Pourquoi Parce que c'est un cas

que Ton n'etudie jamais. Aux manoeuvres, on fait toujours la
grande halte aprös le combat; amis et ennemis y fraternisent.

1 Marechal Bugeaud.
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La sürete en cours de route est negligee, bien qu'on soit appele
ä marcher plus souvent qu'ä se battre.

Que doit faire Tavant-garde pendant une halte La cavalerie
de sürete immediate est arretee sur une ligne et Tavant-garde
poussee sur une position d'oü elles puissent, en cas d'attaque
de Tennemi, assurer le debouche du corps principal, empecher
Tennemi de manoeuvrer ä couvert des rideaux que presente le
terrain situe ä proximite, couvrir les Communications
aboutissant sur le front de marche, et rester en liaison avec le
corps principal.

L'instruction envisage le cas d'une colonne de toutes armes
operant isolement, et eile rappelle que, lorsqu'un detachement
de cavalerie est mis ä la disposition d'une troupe d'infanterie,
le commandant de cette troupe doit toujours, quel que soit
Teffectif de la cavalerie, en faire deux parts : la plus faible
affeetöe ä la sürete de premiere ligne, la plus forte affectee ä

la sürete immediate. C'est lä une prescription excellente qu'il
importait de mettre dans un Reglement destine ä Tinfanterie.

(A suivre.)
Emilien Baledyer,

capilaine d'artillerie.


	Notes sur le service en campagne dans l'armée française

